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(54) PROCÉDÉ DE TRANSMISSION D’INFORMATIONS DE PILOTAGE À UN VÉHICULE 
FERROVIAIRE SYSTÈME D’ENCLENCHEMENT ET INSTALLATION FERROVIAIRE ASSOCIÉS

(57) Ce procédé de transmission d’informations de
pilotage à un véhicule ferroviaire, (14) au sein d’une ins-
tallation ferroviaire (16) qui comprend un système d’en-
clenchement (36), au moins une balise (38A) et, pour
chaque balise, un encodeur (46A) connecté entre le sys-
tème d’enclenchement et la balise avec l’encodeur qui
comprend un organe de mémorisation d’une liste de té-
légrammes, comprenant des informations de pilotage,

associée à la balise, comprend les étapes suivantes :
- le calcul d’une route à suivre par le véhicule ferroviaire,
- la détermination, en fonction de la route à suivre calcu-
lée, d’un identifiant de l’un des télégrammes de la liste
de télégrammes associée à une prochaine balise vers
laquelle le véhicule ferroviaire se déplace, et
- la transmission, à destination de l’encodeur (46A) con-
necté à la prochaine balise, de l’identifiant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
transmission d’informations de pilotage à un véhicule fer-
roviaire au sein d’une installation ferroviaire.
[0002] La présente invention concerne également un
système d’enclenchement et une installation ferroviaire
comprenant un tel système d’enclenchement.
[0003] Dans le domaine des installations ferroviaires,
il est connu, notamment du document CN 10194151 A1
d’utiliser un encodeur, dénommé LEU (pour « Lineside
Electronics Unit » en anglais) dans la norme ETCS (pour
«European Train Control System» en anglais), permet-
tant de faire l’interface entre un système d’enclenche-
ment et une balise de communication d’informations de
pilotage à un véhicule ferroviaire.
[0004] Le système d’enclenchement est propre à
transmettre un signal de commande à une unité de con-
trôle d’équipements ferroviaires installés à proximité
d’une voie ferrée. En d’autres termes, le système d’en-
clenchement est propre à transmettre le signal de com-
mande à l’unité de contrôle et l’unité de contrôle est pro-
pre à commander les équipements ferroviaires et notam-
ment des relais des équipements ferroviaires en fonction
du signal de commande.
[0005] L’encodeur est propre à interpréter le signal de
commande pour en déduire les informations de pilotage
à transmettre au véhicule ferroviaire via la balise de com-
munication.
[0006] La balise de communication est destinée à être
placée le long de la voie ferrée de manière à transmettre
les informations de pilotage à un dispositif récepteur situé
à bord du véhicule ferroviaire, lorsque ledit dispositif ré-
cepteur passe à proximité de la balise.
[0007] Cependant, dans les installations ferroviaires
existantes la détermination des informations de pilotage
à transmettre reste complexe et la gestion de la circula-
tion du véhicule ferroviaire est à améliorer.
[0008] Le but de l’invention est donc de proposer un
procédé simplifié de transmission d’informations de pi-
lotage à un véhicule ferroviaire, permettant d’optimiser
la gestion de la circulation d’un véhicule ferroviaire.
[0009] A cet effet l’invention concerne un procédé de
transmission d’informations de pilotage à un véhicule fer-
roviaire au sein d’une installation ferroviaire, l’installation
ferroviaire comprenant :

- un système d’enclenchement propre à commander
des équipements ferroviaires installés à proximité
d’une voie ferrée,

- au moins une balise de transmission des informa-
tions de pilotage au véhicule ferroviaire, et

- pour chaque balise, un encodeur connecté entre le
système d’enclenchement et la balise, l’encodeur
comprenant un organe de mémorisation d’une liste
de télégrammes associée à la balise, chaque télé-
gramme comprenant des informations de pilotage
relatives à une route à suivre par le véhicule ferro-

viaire,

le procédé comprenant les étapes suivantes :

- le calcul, par le système d’enclenchement, d’une
route à suivre par le véhicule ferroviaire,

- la détermination, par le système d’enclenchement,
en fonction de la route à suivre calculée, d’un iden-
tifiant de l’un des télégrammes de la liste de télé-
grammes associée à une prochaine balise vers la-
quelle le véhicule ferroviaire se déplace, et

- la transmission, par le système d’enclenchement, à
destination de l’encodeur connecté à la prochaine
balise, de l’identifiant.

[0010] Grâce à l’invention, la structure de l’encodeur
est simplifiée et la détermination des informations de pi-
lotage à transmettre au véhicule ferroviaire est centrali-
sée au niveau du système d’enclenchement, de sorte
que les risques d’erreurs de calcul sont limités et que le
procédé de transmission des informations de pilotage
est simplifié. Plus généralement, l’invention permet de
centraliser les calculs complexes au niveau du système
d’enclenchement qui a une vue de la circulation au niveau
de la voie ferrée plus globale que l’encodeur.
[0011] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, le procédé comprend en outre une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- le procédé comprenant les étapes suivantes :

+ la sélection, par l’encodeur, en fonction de
l’identifiant, du télégramme à transmettre à la
prochaine balise, le télégramme à transmettre
étant choisi parmi la liste de télégrammes,
+ l’envoi, par l’encodeur, à destination de la pro-
chaine balise, du télégramme sélectionné, et
+ la communication par la prochaine balise du
télégramme sélectionné à un dispositif récep-
teur situé à bord du véhicule ferroviaire ;

- chaque balise est propre à transmettre des informa-
tions de pilotage, pour le pilotage du véhicule ferro-
viaire dans une zone prédéterminée de la voie fer-
rée, et dans lequel pour chaque balise, le nombre
de télégrammes appartenant à la liste de télégram-
mes associée à ladite balise, est fonction du nombre
d’équipements ferroviaires de signalisation compris
dans la zone prédéterminée et/ou d’un nombre de
routes différentes compris dans la zone prédétermi-
née et propres à être empruntées par le véhicule
ferroviaire depuis la balise ; et

- l’étape de calcul comprend le calcul d’une destina-
tion du véhicule ferroviaire, correspondant à la po-
sition de l’un des équipements ferroviaires de signa-
lisation, et dans lequel, suite à l’étape de détermina-
tion, l’identifiant comprend un indicateur pour cha-
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que équipement ferroviaire de signalisation compris
dans la zone prédéterminée, et l’indicateur associé
à l’équipement ferroviaire positionné au niveau de
la destination a une valeur différente des autres in-
dicateurs.

[0012] L’invention a également pour objet un système
d’enclenchement propre à commander des équipements
ferroviaires d’une installation ferroviaire installés à proxi-
mité d’une voie ferrée, l’installation ferroviaire compre-
nant le système d’enclenchement, au moins une balise
de transmission d’informations de pilotage à un véhicule
ferroviaire, et, pour chaque balise, un encodeur connecté
entre le système d’enclenchement et la balise, l’encodeur
comprenant un organe de mémorisation d’une liste de
télégrammes associée à la balise, chaque télégramme
comprenant des informations de pilotage relatives à une
route à suivre par le véhicule ferroviaire, le système d’en-
clenchement comprenant un module de calcul d’une rou-
te à suivre par le véhicule ferroviaire, le système d’en-
clenchement comprenant en outre un module de déter-
mination configuré pour déterminer, en fonction de la rou-
te à suivre, un identifiant de l’un des télégrammes de la
liste de télégrammes associée à une prochaine balise
vers laquelle le véhicule ferroviaire se déplace, et un mo-
dule de transmission configuré pour transmettre l’identi-
fiant à l’encodeur connecté à la prochaine balise.
[0013] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, le système d’enclenchement comprend en outre une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément ou selon toutes les combinaisons techniquement
admissibles :

- le système d’enclenchement comprend un module
de génération configuré pour générés des données
de commande des équipements ferroviaires, le mo-
dule de génération étant configuré pour déterminer
les données de commande en fonction de la route
à suivre calculée via le module de calcul, et dans
lequel le module de transmission est configuré pour
transmettre un message de pilotage comprenant
l’identifiant, le message de pilotage comprenant de
préférence en outre au moins certaines des données
de commande et étant propre à être transmis à une
unité de contrôle comportant l’encodeur connecté à
la prochaine balise et des dispositifs de contrôle as-
sociés à au moins certains des équipements ferro-
viaires.

- le système d’enclenchement comprend un module
d’identification configuré pour identifier l’encodeur
associé à la prochaine balise vers laquelle le véhi-
cule ferroviaire se déplace et dans lequel le module
de transmission est configuré pour transmettre
l’identifiant à l’encodeur identifié par le module
d’identification.

[0014] L’invention a également pour objet une instal-
lation ferroviaire comprenant :

- un système d’enclenchement propre à commander
des équipements ferroviaires installés à proximité
d’une voie ferrée,

- au moins une balise de transmission d’informations
de pilotage à un véhicule ferroviaire, et

- pour chaque balise, un encodeur connecté entre le
système d’enclenchement et la balise, l’encodeur
comprenant un organe de mémorisation d’une liste
de télégrammes associée à la balise, chaque télé-
gramme comprenant des informations de pilotage
relatives à une route à suivre par le véhicule ferro-
viaire,

dans laquelle le système d’enclenchement est tel que
défini ci-dessus.
[0015] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, l’installation ferroviaire comprend en outre une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolé-
ment ou selon toutes les combinaisons techniquement
admissibles :

- l’encodeur comprend un module de sélection confi-
guré pour sélectionné, en fonction de l’identifiant, le
télégramme à transmettre à la prochaine balise, le
télégramme à transmettre étant choisi parmi la liste
de télégrammes, et un module d’envoi configuré
pour envoyer à destination de la prochaine balise,
le télégramme à transmettre, et la prochaine balise
comprend un module de communication configuré
pour communiquer le télégramme à transmettre à
un dispositif récepteur situé à bord du véhicule
ferroviaire ;

- l’installation ferroviaire comprend pour les équipe-
ments ferroviaires et pour chaque balise compris
dans une aire prédéterminée de la voie ferrée, une
unité de contrôle associée, l’unité de contrôle com-
prenant un boitier recevant des dispositifs de con-
trôle des équipements ferroviaires compris dans
l’aire prédéterminée et le ou les encodeurs associés
à la ou aux balises comprises dans l’aire prédéter-
minée, chaque dispositif de contrôle étant configuré
pour commander l’équipement ferroviaire auquel il
est associé en fonction des données de commande
calculées par le module de génération.

[0016] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront à la lumière de la des-
cription qui va suivre donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
ensemble ferroviaire comprenant un véhicule ferro-
viaire, une voie ferrée et une installation ferroviaire
conforme à un mode de réalisation de l’invention ; et

- la figure 2 est un organigramme d’un procédé de
transmission d’informations de pilotage à un véhicu-
le ferroviaire conforme à un mode de réalisation de
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l’invention.

[0017] L’ensemble ferroviaire 10 représenté à la figure
1 comprend une voie ferrée 12 sur laquelle circule un
véhicule ferroviaire 14 et une installation ferroviaire 16
associée à la voie ferrée 12.
[0018] La voie ferrée 12 comprend une voie principale
18, reliée par un aiguillage 20 à une voie directe 22 et
une voie déviée 24.
[0019] Le véhicule ferroviaire 14 est propre à circuler
sur la voie ferrée 12 et circule, dans l’exemple de la figure
1, de la gauche vers la droite, en direction de l’aiguillage
20.
[0020] Le véhicule ferroviaire 14 comprend un dispo-
sitif récepteur 28 propre à recevoir des télégrammes,
comprenant des informations de pilotage relatives à une
route ou chemin à suivre par le véhicule ferroviaire 14,
transmis par l’installation ferroviaire 16.
[0021] Les informations de pilotage comprennent, par
exemple, une vitesse maximale à respecter et/ou une
vitesse minimale à respecter et/ou un trajet à suivre par
le véhicule ferroviaire et/ou des données relatives au pro-
fil de la voie ferrée sur le trajet à suivre par le véhicule
ferroviaire et/ou une destination, par exemple, un point
de destination du véhicule ferroviaire.
[0022] Le véhicule 14 comprend également un module
29 de supervision du véhicule ferroviaire configuré pour
évaluer des données de supervision du mouvement du
train en fonction des informations de pilotage reçues via
les télégrammes transmis par l’installation ferroviaire 16.
[0023] Les données de supervision comprennent, par
exemple, au moins un profil de vitesse du véhicule fer-
roviaire et/ou une distance à parcourir par le véhicule
ferroviaire 14 et/ou un trajet à suivre par le véhicule fer-
roviaire.
[0024] L’installation ferroviaire 16 comprend un central
30 de contrôle de la circulation sur la voie ferrée 12 et
des équipements ferroviaires 32A, 32B, 32C, 32D, 32E,
32F installés à proximité de la voie ferrée 12.
[0025] L’installation 16 comprend une unité de contrôle
34A connectée entre, d’une part, un système d’enclen-
chement 36 propre à commander les équipements fer-
roviaires 32A, 32B, 32E, 32F et, d’autre part, les équipe-
ments ferroviaires 32A, 32B, 32E, 32F et deux balise
38A, 38B de transmission au véhicule ferroviaire 14 des
télégrammes comprenant les informations de pilotage.
[0026] Avantageusement, et comme représenté sur la
figure 1, l’installation 16 comprend une autre unité de
contrôle 34B connectée entre, d’une part, le système
d’enclenchement 36 et, d’autre part, les équipements fer-
roviaires 32C, 32D et deux balise 38C, 38D de transmis-
sion au véhicule ferroviaire 14 des télégrammes com-
prenant les informations de pilotage.
[0027] Le central de contrôle 30 est configuré pour
transmettre au système d’enclenchement 36 un itinéraire
à suivre par le véhicule ferroviaire 14.
[0028] Les équipements ferroviaires 32A, 32B, 32C,
32D, 32E, 32F sont, par exemple, des feux de signalisa-

tion 32A, 32B, 32C, 32D, également appelées équipe-
ments ferroviaires de signalisation, un passage à niveau
32F et un dispositif 32E de commande de l’aiguillage 20.
[0029] L’unité de contrôle 34A comprend des disposi-
tifs de contrôle 42A, 42B, 42E, 42F associés respective-
ment à l’un des équipements ferroviaires 32A, 32B, 32E,
32F.
[0030] L’unité de contrôle 34B comprend des disposi-
tifs de contrôle 42C, 42D associés respectivement à l’un
des équipements ferroviaires 32C, 32D.
[0031] Avantageusement, l’installation ferroviaire 16
comprend pour chaque équipement ferroviaire compris
dans une aire prédéterminée de la voie ferrée, une unité
de contrôle associée aux équipements ferroviaires.
L’unité de contrôle comprend alors pour chaque équipe-
ment ferroviaire compris dans l’aire prédéterminée un
dispositif de contrôle associé.
[0032] L’aire prédéterminée associée à l’unité de con-
trôle 34A comprend, par exemple, les balises 38A, 38B
et les équipements ferroviaires 32A, 32B, 32E, 32F, tan-
dis que l’aire prédéterminée associée à l’unité de contrôle
34B comprend, par exemple, les balise 38C, 38D et les
équipements ferroviaires 32C, 32D.
[0033] Chaque unité de contrôle 34A, 34B comprend
également, par exemple, un encodeur respectif 46A,
46B, 46C, 46D relié à chaque balise 38A, 38B, 38C, 38D
à laquelle elle est connectée.
[0034] Chaque encodeur 46A, 46B, 46C, 46D est muni
d’un organe de mémorisation respectif 47A, 47B, 47C,
47D d’une liste de télégrammes associée à la balise 38A,
38B, 38C, 38D correspondante. Chaque organe de mé-
morisation 47A, 47B, 47C, 47D est avantageusement
configuré pour associer à chaque télégramme de la liste
de télégramme qu’il mémorise un identifiant prédétermi-
né.
[0035] Chaque télégramme de la liste de télégramme
comprend des informations de pilotage relatives à une
route, également appelée chemin, à suivre par le véhi-
cule ferroviaire 14, de préférence à partir de la balise
38A, 38B, 38C, 38D correspondante.
[0036] Le nombre de télégrammes appartenant à la
liste de télégrammes est, par exemple, fonction du nom-
bre d’équipements ferroviaires de signalisation compris
dans une zone prédéterminée de la voie ferrée et/ou de
routes différentes compris dans la zone prédéterminée
de la voie ferrée et propres à être empruntées par le
véhicule ferroviaire 14 depuis la balise 38A, 38B, 38C,
38D correspondante. La zone prédéterminée est avan-
tageusement une zone faisant suite à la balise 38A, 38B,
38C, 38D correspondante suivant le sens de circulation
du véhicule sur la voie ferrée 12. Avantageusement en-
core, la zone prédéterminée est une zone s’étendant en-
tre deux balises successives et incluant ces deux balises.
[0037] L’installation ferroviaire 16 comprend, par
exemple, une première zone prédéterminée 39A entre
les balises 38A et 38B et une deuxième zone prédéter-
minée 39B entre la balise 38B et les balises 38C, 38D.
[0038] Pour chaque encodeur, le nombre de télégram-
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mes appartenant à la liste de télégrammes est, par exem-
ple, égal au nombre de routes différentes comprises dans
la zone prédéterminée correspondante lorsque le train
14 circule en direction de l’aiguillage 20, c’est-à-dire égal
à 2 pour l’encodeur 46B dans l’exemple de la figure 1.
Dans cet exemple, chaque télégramme correspond par
exemple à une autorisation de déplacement du véhicule
14 jusqu’à l’équipement ferroviaire 32C respectivement
32D.
[0039] Pour chaque encodeur, le nombre de télégram-
mes appartenant à la liste de télégrammes est par exem-
ple égal au nombre d’équipements ferroviaires de signa-
lisation compris dans la zone prédéterminée correspon-
dante, c’est-à-dire égal à 3 pour l’encodeur 46B dans
l’exemple de la figure 1. Dans cet exemple chaque télé-
gramme correspond, par exemple, à une autorisation de
déplacement du véhicule 14 jusqu’à l’un desdits équipe-
ments ferroviaires 32C, 32D.
[0040] Avantageusement, chaque unité de contrôle
34A, 34B comprend pour les balises comprises dans
l’aire prédéterminée de la voie ferrée, un encodeur as-
socié, respectif ou non.
[0041] Chaque unité de contrôle 34A, 34B comporte
un organe de communication 48A, 48B propre à super-
viser la communication entre, d’une part, le système
d’enclenchement 36 et, d’autre part, les dispositifs de
contrôle 42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F et les encodeurs
46A, 46B, 46C, 46D que comporte l’unité de contrôle.
[0042] Chaque unité de contrôle 34A, 34B comprend
également un boitier 49A, 49B de réception des enco-
deurs 46A, 46B, 46C, 46D et des dispositifs de contrôle
42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F que comporte l’unité de
contrôle.
[0043] Avantageusement, chaque unité de contrôle
est un boitier de réception de cartes électroniques et les
dispositifs de contrôle 42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F et
les encodeurs 46A, 46B, 46C, 46D sont réalisés sous la
forme de cartes électroniques insérées dans le boitier,
qui a par exemple la forme d’une armoire électrique.
[0044] Avantageusement chaque boitier de réception
49A, 49B comprend un module d’alimentation électrique
commun pour les dispositifs de contrôle 42A, 42B, 42C,
42D, 42E, 42F et les encodeurs 46A, 46B, 46C, 46D qu’il
comporte.
[0045] Chaque dispositif de contrôle 42A, 42B, 42C,
42D, 42E, 42F est configuré pour commander l’équipe-
ment ferroviaire 32A, 32B, 32C, 32D, 32E, 32F qui lui est
associé en fonction des données de commande trans-
mises par le système d’enclenchement 36.
[0046] Avantageusement, chaque dispositif de contrô-
le 42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F est également configuré
pour transmettre au système d’enclenchement 36, via
l’organe de communication 48A, 48B, un état courant de
l’équipement ferroviaire 32A, 32B, 32C, 32D, 32E, 32F
auquel il est associé. L’état courant est, par exemple, la
position de l’aiguillage ou la couleur du feu de signalisa-
tion ou la position des barrières du passage à niveau.
[0047] Le système d’enclenchement 36 comprend une

unité centrale de traitement 50 munie d’une mémoire 52
et d’un calculateur 54 propre à exécuter des instructions
logicielles de programmation comprises dans la mémoire
52.
[0048] En variante, le système d’enclenchement 36
comprend en lieu et place du calculateur et de la mémoi-
re, un ou plusieurs composants logiques programma-
bles, tels qu’un ou plusieurs FPGA (de l’anglais Field
Programmable Gâte Array) ou encore un ou plusieurs
circuits intégrés dédiés, tels qu’un ou plusieurs ASIC (de
l’anglais Application Specific Integrated Circuit) remplis-
sant la même fonction.
[0049] La mémoire 52 comprend des instructions logi-
cielles 56 de calcul d’une route, également appelée che-
min, à suivre par le véhicule ferroviaire 14 et des instruc-
tions logicielles 58 de détermination d’un identifiant de
de l’un des télégrammes de la liste de télégramme as-
sociée à une prochaine balise vers laquelle le véhicule
ferroviaire se déplace.
[0050] La route à suivre correspond, par exemple, à
une autorisation de mouvement pour le véhicule ferro-
viaire, c’est-à-dire aux coordonnées d’un point jusqu’où
le véhicule ferroviaire est autorisé à avancer.
[0051] Avantageusement, le système d’enclenche-
ment 36 est propre à recevoir régulièrement la position
du véhicule ferroviaire 14 sur la voie ferrée 12, qui lui est
transmise, par exemple, par des dispositifs de détection
du véhicule, non représentés, installés à proximité de la
voie ferrée 12.
[0052] Avantageusement encore, la mémoire 52 com-
prend des instructions logicielles 60 d’identification de
l’encodeur 46A, 46B, 46C, 46D associé à la prochaine
balise 38A, 38B, 38C, 38D vers laquelle le véhicule fer-
roviaire 14 se déplace.
[0053] La mémoire 52 comprend également des ins-
tructions logicielles 62 de génération de données de
commande des équipements ferroviaires 32A, 32B, 32C,
32D, 32E, 32F et des instructions logicielles 64 de trans-
mission de l’identifiant déterminé et des données de com-
mande à l’unité de contrôle 34 comprenant l’encodeur
46A, 46B, 46C, 46D identifié et les dispositifs de contrôle
42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F associés.
[0054] Les caractéristiques des instructions logicielles
de programmation seront décrites plus en détail par la
suite lors de la description du fonctionnement de l’instal-
lation ferroviaire, c’est-à-dire du procédé de transmission
d’informations de pilotage au véhicule ferroviaire de la
figure 2.
[0055] Chaque balise 38A, 38B, 38C, 38D comprend
un module de communication 68A, 68B, 68C, 68D con-
figuré pour communiquer au véhicule ferroviaire 14, les
télégrammes qu’il reçoit de l’unité de contrôle 34A, 34B
correspondante et plus précisément de l’encodeur 46A,
46B, 46C, 46D auquel la balise 38A, 38B, 38C, 38D est
associée.
[0056] Avantageusement, chaque module de commu-
nication 68A, 68B, 68C, 68D est configuré pour commu-
niquer le ou les télégrammes reçu de l’encodeur 46A,
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46B, 46C, 46D au véhicule ferroviaire 14, lorsque le vé-
hicule ferroviaire 14 et notamment le dispositif récepteur
28 passe à proximité de la balise 38A, 38B, 38C, 38D
correspondante, par exemple passe au-dessus de la ba-
lise 38A, 38B, 38C, 38D.
[0057] Chaque balise 38A, 38B, 38C, 38D et, plus pré-
cisément, chaque module de communication 68A, 68B,
68C, 68D, est propre à transmettre les informations de
pilotage pour le pilotage du véhicule ferroviaire 14, dans
la zone prédéterminée faisant suite à la balise 38A, 38B,
38C, 38D.
[0058] Chaque encodeur 46A, 46B, 46C, 46D com-
prend, en plus de l’organe de mémorisation 47A, 47B,
47C, 47D, un module 74A, 74B, 74C, 74D de sélection
d’un télégramme parmi la liste de télégramme en fonction
de l’identifiant qu’il reçoit et de l’identifiant prédéterminé
associé à chaque télégramme de la liste.
[0059] Avantageusement, chaque module de sélec-
tion 74A, 74B, 74C, 74D est configuré pour comparer
l’identifiant reçu aux identifiant prédéterminés et pour sé-
lectionner dans la liste de télégramme, le télégramme
associé à l’identifiant prédéterminé ayant la même valeur
que l’identifiant reçu.
[0060] Chaque encodeur 46A, 46B, 46C, 46D com-
prend également un module 76A, 76B, 76C, 76D d’envoi
du télégramme sélectionné à la balise 38A, 38B, 38C,
38D à laquelle il est relié.
[0061] La liste de télégramme est propre à la balise
38A, 38B, 38C, 38D associée à l’encodeur 46A, 46B,
46C, 46D correspondant.
[0062] En d’autres termes, chaque télégramme com-
prend des informations de pilotage relatives à une route
à suivre par le véhicule ferroviaire à partir de la balise
38A, 38B, 38C, 38D correspondante.
[0063] Chaque organe de communication 48A, 48B
est propre à router des messages reçus par l’unité de
contrôle 34A, 34B correspondante en provenance du
système d’enclenchement 36, de sorte que les identi-
fiants reçus sont transmis vers l’encodeur 46A, 46B, 46C,
46D associé à la prochaine balise 38A, 38B, 38C, 38D
vers laquelle le véhicule ferroviaire 14 se déplace et que
les données de commande sont transmises vers les dis-
positifs de contrôle 42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F cor-
respondants.
[0064] Avantageusement, chaque organe de commu-
nication 48A, 48B comprend un unique port de commu-
nication, non représenté, recevant les données transmi-
ses par le système d’enclenchement.
[0065] Le port de communication est par exemple un
port Ethernet.
[0066] Avantageusement, chaque organe de commu-
nication 48A, 48B comprend deux ports de communica-
tion redondés, gérant la transmission des données avec
le système d’enclenchement 36 de manière à assurer
une sécurité de fonctionnement.
[0067] Avantageusement encore chaque organe de
communication 48A, 48B est connecté au système d’en-
clenchement 36 via un réseau de communication (Ether-

net) comprenant au moins un lien de communication
s’étendant entre le système d’enclenchement et l’organe
de communication.
[0068] De préférence, le réseau de communication
(Ethernet) est redondant et comprend deux liens de com-
munication s’étendant entre le système d’enclenche-
ment et chaque unité de contrôle 34A, 34B, chaque or-
gane de communication 48A, 48B et le système d’en-
clenchement 36 étant respectivement munis de deux
ports de communication différents propres à recevoir les
mêmes données. Chaque port de communication dispo-
se alors d’une adresse IP spécifique.
[0069] Le procédé de transmission d’informations de
pilotage au véhicule ferroviaire va désormais être décrit
à l’aide de l’organigramme de la figure 2.
[0070] Au cours, d’une étape initiale 200, le système
d’enclenchement 36 reçoit en provenance de chaque
unité de contrôle 34A, 34B des états courants des équi-
pements ferroviaires associés. Au cours de l’étape ini-
tiale, le système d’enclenchement 36 reçoit également
des informations de routage du véhicule ferroviaire trans-
mises, par exemple, par le central de contrôle 30 et la
position du véhicule ferroviaire sur la voie ferrée.
[0071] Les informations de routage comprennent, par
exemple, l’itinéraire à suivre par le véhicule ferroviaire 14.
[0072] Les états courants comprennent, par exemple,
la couleur des feux de signalisation 32A, 32B, 32C, 32D
et la position de l’aiguillage 20.
[0073] Ensuite, lors d’une étape de calcul 201, le sys-
tème d’enclenchement 36 calcule une route à suivre par
le véhicule ferroviaire 14 à partir de l’exécution des ins-
tructions logicielles de calcul 56.
[0074] Avantageusement, lors de l’étape de calcul
201, le système d’enclenchement 36 calcule la route à
suivre par le véhicule ferroviaire 14 en fonction de l’itiné-
raire à suivre, de la position du véhicule ferroviaire 14
sur la voie ferrée 12 et des états courants des équipe-
ments ferroviaires 32A, 32B, 32C, 32D, 32E, 32F.
[0075] Avantageusement encore, la route à suivre par
le véhicule ferroviaire est calculée également en fonction
de l’itinéraire à suivre par un ensemble de véhicules fer-
roviaires circulant sur la voie ferrée 12 au même instant.
[0076] Ainsi, à la suite de l’étape de calcul, une desti-
nation ou les coordonnées d’un point de destination jus-
qu’où le véhicule ferroviaire est autorisé à avancer sont
par exemple obtenues.
[0077] Puis, au cours d’une étape de détermination
202, le système d’enclenchement 36 détermine, en fonc-
tion de la route à suivre calculée, un identifiant de l’un
des télégrammes de la liste de télégrammes associée à
la balise 38B, c’est-à-dire à la prochaine balise vers la-
quelle le véhicule ferroviaire se déplace.
[0078] L’identifiant comprend, par exemple, un indica-
teur ou bit de codage pour chaque équipement ferroviaire
de signalisation compris dans la zone prédéterminée
39B. A la suite de l’étape de détermination, l’indicateur
ou bit de codage associé à l’équipement ferroviaire de
signalisation positionné au point de destination a une va-
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leur différente des autres indicateurs ou bits de codage.
[0079] En d’autres termes, lors de l’étape de détermi-
nation 202, le télégramme à transmettre à la balise 38B
est déterminé grâce à la détermination d’un identifiant
associé à ce télégramme.
[0080] Avantageusement, le procédé comprend éga-
lement une étape 204 de génération de données de com-
mande des équipements ferroviaires 32A, 32B, 32C,
32D, 32E, 32F en fonction de la route à suivre calculée.
[0081] En d’autres termes, lors de l’étape de généra-
tion 204, les instructions logicielles de génération sont
exécutées pour générer les données de commande afin
de commander l’état des équipements ferroviaires, c’est-
à-dire par exemple la couleur des feux de signalisation
et la position de l’aiguillage, pour que la route à suivre
soit configurée et libérée pour le véhicule ferroviaire 14.
[0082] Ensuite, lors d’une étape d’identification 206, le
système d’enclenchement 36 identifie l’encodeur 46B
associé à la prochaine balise 38B vers laquelle le véhi-
cule ferroviaire 14 se déplace.
[0083] Puis, au cours d’une étape de transmission 208,
le système d’enclenchement transmet un message de
pilotage comprenant l’identifiant sélectionné et les don-
nées de commande à l’unité de contrôle 34A comprenant
l’encodeur 46B identifié et les dispositifs de contrôle 42A,
42B, 42E, 42F associés.
[0084] Avantageusement, le message de pilotage
comprend des trames comprenant une unique adresse
de destination correspondant à l’unité de contrôle 34A
comprenant l’encodeur 46B identifié et les dispositifs de
contrôle 42A, 42B, 42E, 42F associés et l’organe de com-
munication 48A analyse les trames reçus et les route
vers les dispositifs de contrôle 42A, 42B, 42E, 42F et
l’encodeur 46B.
[0085] Avantageusement encore, lors de l’étape de
transmission, le système d’enclenchement transmet un
message de pilotage comprenant les données de com-
mande des équipements ferroviaires 32C, 32D à l’unité
de contrôle 34B comprenant les dispositifs de contrôle
42C, 42D.
[0086] Lors d’une étape de sélection 210 suivante,
l’encodeur 46B sélectionne le télégramme à transmettre
à la balise 38B parmi la liste de télégrammes, en fonction
de l’identifiant reçu. Lors de l’étape de sélection 210
l’identifiant est par exemple comparé aux identifiants pré-
déterminés pour sélectionner le télégramme à transmet-
tre.
[0087] Puis, au cours d’une étape d’envoi 212, l’enco-
deur 46B transmet à destination de la balise 38B le té-
légramme sélectionné, et lors d’une étape de communi-
cation 214 suivante le télégramme est communiqué au
dispositif récepteur 28, lorsque le véhicule ferroviaire est
à proximité de la balise, c’est-à-dire par exemple lorsque
le véhicule ferroviaire circule au-dessus de la balise 38B.
[0088] A la suite de l’étape de communication 214, lors
d’une étape d’évaluation 216, le module de supervision
29 détermine des données de supervision du mouve-
ment du train en fonction des informations de pilotage

reçues via le télégramme.
[0089] Ainsi, suite à son passage au-dessus de cha-
que balise le véhicule ferroviaire est propre à déterminer
les données de supervision et un conducteur du véhicule
ferroviaire 14 est apte à piloter le véhicule ferroviaire 14
en fonction de ces données de supervision.
[0090] Le procédé de transmission des informations
de pilotage permet de déterminer les informations de pi-
lotage de manière centralisée en disposant d’une con-
naissance globale de l’installation ferroviaire et de la voie
ferroviaire, ainsi que des itinéraires des véhicules ferro-
viaires circulant sur la voie ferrée.
[0091] De plus, le procédé de transmission offre une
communication simple entre le système d’enclenche-
ment 36 et chaque encodeur afin d’indiquer à l’encodeur
46B, de manière simple, rapide et sûre, le télégramme
à transmettre au véhicule ferroviaire 14.
[0092] Grâce à l’invention la structure des données cir-
culant entre le système d’enclenchement, les unités de
contrôle 34A, 34B, les équipements ferroviaires et les
balises 38A, 38B, 38C, 38D est simplifié et les calculs
effectués au niveau des unités de contrôle 34A, 34B, des
équipements ferroviaires et des balises 38A, 38B, 38C,
38D sont minimisés. Ceci tout en améliorant la définition
du télégramme envoyé par la balise 38A, 38B, 38C, 38D:
le télégramme étant sélectionné par le système d’enclen-
chement 36 et délivrant au train 14 une définition d’un
mouvement à suivre selon le chemin applicable de ma-
nière plus précise qu’à la connaissance de ce chemin vu
par le conducteur sur l’élément de signalisation 32B.
[0093] De plus le fait d’utiliser un boîtier 49Acommun
pour les encodeurs 46A, 46B et les dispositifs de contrôle
42A, 42B, 42E, 42F permet de simplifier l’architecture de
l’installation ferroviaire et les moyens de communication
mis en oeuvres dans l’installation ferroviaire et égale-
ment de réduire les coûts de mise en oeuvre de l’instal-
lation ferroviaire 16.
[0094] Les modes de réalisation et variantes envisa-
gés ci-dessus sont propres à être combinés entre eux
pour donner lieu à d’autres modes de réalisation de l’in-
vention.

Revendications

1. Procédé de transmission d’informations de pilotage
à un véhicule ferroviaire (14) au sein d’une installa-
tion ferroviaire (16), l’installation ferroviaire
comprenant :

- un système d’enclenchement (36) propre à
commander des équipements ferroviaires (32A,
32B, 32C, 32D, 32E, 32F) installés à proximité
d’une voie ferrée (12),
- au moins une balise (38A, 38B, 38C, 38D) de
transmission des informations de pilotage au vé-
hicule ferroviaire, et
- pour chaque balise (38A, 38B, 38C, 38D), un
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encodeur (46A, 46B, 46C, 46D) connecté entre
le système d’enclenchement (36) et la balise
(38A, 38B, 38C, 38D), l’encodeur (46A, 46B,
46C, 46D) comprenant un organe de mémori-
sation (47A, 47B, 47C, 47D) d’une liste de télé-
grammes associée à la balise, chaque télé-
gramme comprenant des informations de pilo-
tage relatives à une route à suivre par le véhicule
ferroviaire,

le procédé comprenant l’étape suivante :

- le calcul (201), par le système d’enclenche-
ment (36), d’une route à suivre par le véhicule
ferroviaire,

caractérisé en ce que le procédé comprend égale-
ment les étapes suivantes :

- la détermination (202), par le système d’en-
clenchement, en fonction de la route à suivre
calculée, d’un identifiant de l’un des télégram-
mes de la liste de télégrammes associée à une
prochaine balise (38A, 38B, 38C, 38D) vers la-
quelle le véhicule ferroviaire se déplace, et
- la transmission (208), par le système d’enclen-
chement, à destination de l’encodeur (46A, 46B,
46C, 46D) connecté à la prochaine balise, de
l’identifiant.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel le pro-
cédé comprend les étapes suivantes :

- la sélection (210), par l’encodeur (46A, 46B,
46C, 46D), en fonction de l’identifiant, du télé-
gramme à transmettre à la prochaine balise, le
télégramme à transmettre étant choisi parmi la
liste de télégrammes,
- l’envoi (212), par l’encodeur (46A, 46B, 46C,
46D), à destination de la prochaine balise, du
télégramme sélectionné, et
- la communication (214) par la prochaine balise
du télégramme sélectionné à un dispositif ré-
cepteur (28) situé à bord du véhicule ferroviaire
(14).

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque balise (38A, 38B,
38C, 38D) est propre à transmettre des informations
de pilotage, pour le pilotage du véhicule ferroviaire
dans une zone prédéterminée de la voie ferrée, et
dans lequel pour chaque balise, le nombre de télé-
grammes appartenant à la liste de télégrammes as-
sociée à ladite balise (38A, 38B, 38C, 38D), est fonc-
tion du nombre d’équipements ferroviaires de signa-
lisation (32A, 32B, 32C, 32D) compris dans la zone
prédéterminée et/ou d’un nombre de routes différen-
tes compris dans la zone prédéterminée et propres

à être empruntées par le véhicule ferroviaire (14)
depuis la balise (38A, 38B, 38C, 38D).

4. Procédé selon la revendication 3, dans lequel l’étape
de calcul (201) comprend le calcul d’une destination
du véhicule ferroviaire, correspondant à la position
de l’un des équipements ferroviaires de signalisation
(32A, 32B, 32C, 32D), et dans lequel, suite à l’étape
de détermination (202), l’identifiant comprend un in-
dicateur pour chaque équipement ferroviaire de si-
gnalisation (32A, 32B, 32C, 32D) compris dans la
zone prédéterminée, et l’indicateur associé à l’équi-
pement ferroviaire positionné au niveau de la desti-
nation a une valeur différente des autres indicateurs.

5. Système d’enclenchement propre à commander des
équipements ferroviaires (32A, 32B, 32C, 32D, 32E,
32F) d’une installation ferroviaire installés à proximi-
té d’une voie ferrée (12), l’installation ferroviaire
comprenant le système d’enclenchement, au moins
une balise (38A, 38B, 38C, 38D) de transmission
d’informations de pilotage à un véhicule ferroviaire,
et, pour chaque balise (38A, 38B, 38C, 38D), un en-
codeur (46A, 46B, 46C, 46D) connecté entre le sys-
tème d’enclenchement et la balise, l’encodeur com-
prenant un organe de mémorisation (47A, 47B, 47C,
47D) d’une liste de télégrammes associée à la bali-
se, chaque télégramme comprenant des informa-
tions de pilotage relatives à une route à suivre par
le véhicule ferroviaire,
le système d’enclenchement (36) comprenant un
module (56) de calcul d’une route à suivre par le
véhicule ferroviaire (14),
caractérisé en ce que le système d’enclenchement
comprend en outre un module de détermination (58)
configuré pour déterminer, en fonction de la route à
suivre, un identifiant de l’un des télégrammes de la
liste de télégrammes associée à une prochaine ba-
lise (38A, 38B, 38C, 38D) vers laquelle le véhicule
ferroviaire se déplace, et un module (64) de trans-
mission configuré pour transmettre l’identifiant à
l’encodeur (46A, 46B, 46C, 46D) connecté à la pro-
chaine balise.

6. Système d’enclenchement selon la revendication 5,
dans lequel le système d’enclenchement (36) com-
prend un module (62) de génération configuré pour
générés des données de commande des équipe-
ments ferroviaires (32A, 32B, 32C, 32D, 32E, 32F),
le module de génération étant configuré pour déter-
miner les données de commande en fonction de la
route à suivre calculée via le module de calcul (56),
et dans lequel le module de transmission est confi-
guré pour transmettre un message de pilotage com-
prenant l’identifiant,
le message de pilotage comprenant de préférence
en outre au moins certaines des données de com-
mande et étant propre à être transmis à une unité
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de contrôle (34A, 34B) comportant l’encodeur con-
necté à la prochaine balise et des dispositifs de con-
trôle (42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F) associés à au
moins certains des équipements ferroviaires.

7. Système d’enclenchement selon la revendication 5
ou 6, dans lequel le système d’enclenchement (36)
comprend un module d’identification (60) configuré
pour identifier l’encodeur (46A, 46B, 46C, 46D) as-
socié à la prochaine balise (38A, 38B, 38C, 38D)
vers laquelle le véhicule ferroviaire (14) se déplace
et dans lequel le module de transmission est confi-
guré pour transmettre l’identifiant à l’encodeur iden-
tifié par le module d’identification.

8. Installation ferroviaire (16) comprenant :

- un système d’enclenchement (36) propre à
commander des équipements ferroviaires (32A,
32B, 32C, 32D, 32E, 32F) installés à proximité
d’une voie ferrée (12),
- au moins une balise (38A, 38B, 38C, 38D) de
transmission d’informations de pilotage à un vé-
hicule ferroviaire, et
- pour chaque balise (38A, 38B, 38C, 38D), un
encodeur (46A, 46B, 46C, 46D) connecté entre
le système d’enclenchement et la balise, l’enco-
deur comprenant un organe de mémorisation
(47A, 47B, 47C, 47D) d’une liste de télégram-
mes associée à la balise, chaque télégramme
comprenant des informations de pilotage relati-
ves à une route à suivre par le véhicule ferro-
viaire,

caractérisée en ce que le système d’enclenche-
ment (36) est selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 à 7.

9. Installation ferroviaire (16) selon la revendication 8,
dans laquelle l’encodeur (46A, 46B, 46C, 46D) com-
prend un module de sélection (74A, 74B, 74C, 74D)
configuré pour sélectionné, en fonction de l’identi-
fiant, le télégramme à transmettre à la prochaine ba-
lise (38A, 38B, 38C, 38D), le télégramme à trans-
mettre étant choisi parmi la liste de télégrammes, et
un module (76A, 76B, 76C, 76D) d’envoi configuré
pour envoyer à destination de la prochaine balise
(38A, 38B, 38C, 38D), le télégramme à transmettre,
et dans laquelle la prochaine balise (38A, 38B, 38C,
38D) comprend un module de communication con-
figuré pour communiquer le télégramme à transmet-
tre à un dispositif récepteur (28) situé à bord du vé-
hicule ferroviaire (14).

10. Installation ferroviaire selon la revendication 8 ou 9,
dans laquelle le système d’enclenchement (36) est
selon la revendication 6 et dans laquelle l’installation
ferroviaire (16) comprend pour les équipements fer-

roviaires (32A, 32B, 32C, 32D, 32E, 32F) et pour
chaque balise compris dans une aire prédéterminée
de la voie ferrée (12), une unité de contrôle (34A,
34B) associée, l’unité de contrôle comprenant un
boitier (49A, 49B) recevant des dispositifs de con-
trôle (42A, 42B, 42C, 42D, 42E, 42F) des équipe-
ments ferroviaires (32A, 32B, 32C, 32D, 32E, 32F)
compris dans l’aire prédéterminée et le ou les enco-
deurs associés à la ou aux balises comprises dans
l’aire prédéterminée, chaque dispositif de contrôle
étant configuré pour commander l’équipement fer-
roviaire auquel il est associé en fonction des don-
nées de commande calculées par le module de gé-
nération (62).
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